
Bâtiments nZEB, Vercellotti (UNCEM): "Nous soutenons les Communes. Au programme formation 
et partage de bonnes pratiques".
 
Dans cet article on parle de la Directive Européenne 31/2010/CE qui introduit le concept des bâ-
timents à énergie zero et impose qu’à partir de 2019 tous les bâtiments neufs soient classés nZEB. 
D’ailleurs à partir de l’année 2021 cette obligation s’étendra aussi aux bâtiments privés. Cela fait plus 
de 10 ans que l’UNCEM s’occupe de cette thématique - explique le président adjoint de l’UNCEM 
Piémont Paola Vercellotti - aujourd’hui est un moment charnière. L’obligation nZEB concerne les col-
lectivité locales et les Communes. À partir de 2021 tous seront concernés. L’UNCEM veut organiser 
plusieurs rencontres adressés aux administrateurs locaux et aux professionnels pour les accompagner 
dans cette transition. L’UNCEM souhaiterait travailler avec Agenzia CasaClima, iiSBE, Green Buil-
ding Council, Legambiente, Fondazione Symbole, Fondazione Montagne Italia et construira donc des 
propositions opérationnelles de soutien aux Communes et Unioni montane grâce aussi au projet A2E 
dont l’UNCEM est partenaire.


